
Quelle est la durée maximale de pluriactivité autorisée avant
réaffiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise ?

Réponse courte

La pluriactivité est autorisée pendant 24 mois maximum sans réaffiliation obligatoire, sous réserve que l'activité

secondaire ne dépasse pas 25% du temps de travail total ou des revenus professionnels globaux, conformément à

l'article L.413-2 du Code de la sécurité sociale luxembourgeois.

Définition

La pluriactivité désigne l'exercice simultané ou alterné d'activités professionnelles, salariées ou non-salariées,

relevant de différents régimes de sécurité sociale au Luxembourg ou dans d'autres États membres de l'Union

européenne. Cette situation nécessite une gestion particulière de l'affiliation sociale pour garantir une protection

continue du travailleur.

Conditions d’exercice

Les conditions cumulatives suivantes doivent être respectées :

L'activité secondaire ne doit pas dépasser 25% du temps de travail total

Les revenus de l'activité secondaire doivent rester inférieurs à 25% des revenus professionnels globaux

La durée totale de pluriactivité est limitée à 24 mois consécutifs

L'activité principale doit rester substantielle et régulière

Le travailleur doit maintenir sa résidence dans l'un des États membres concernés

Modalités pratiques

Le travailleur pluriactif doit effectuer les démarches suivantes :

Déclarer sa situation au CCSS via le formulaire S1-2025 dans les 8 jours du début de la pluriactivité

Transmettre trimestriellement les justificatifs de temps travaillé et de revenus

Documenter précisément la répartition des activités dans un registre dédié

Signaler tout changement substantiel dans les 72 heures
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Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale de la pluriactivité :

Implémenter un système fiable de suivi des heures et revenus

Maintenir une marge de sécurité par rapport aux seuils de 25%

Conserver tous les justificatifs pendant 5 ans minimum

Solliciter régulièrement l'avis du CCSS pour validation

Anticiper la réaffiliation en cas d'approche des seuils limites

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale luxembourgeois :

Art. L.413-2 : Durée maximale et seuils de pluriactivité

Art. L.413-3 : Obligations déclaratives et de suivi

Art. L.413-4 : Sanctions et contrôles

Art. L.413-5 : Modalités de réaffiliation

Règlement européen 883/2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale

Le dépassement des seuils ou le non-respect des obligations déclaratives expose à des sanctions financières pouvant atteindre 2.500

euros, ainsi qu'au remboursement des prestations indûment perçues. Une attention particulière est requise pour les travailleurs

frontaliers.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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